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TERMES DE REFERENCE

	OBJET DE L’APPEL 
	Appel à propositions pour l’établissement d'un partenariat entre UNCDF (anciennement appelé FENU) et les OSC/ONG au sein du projet ‘Appui à la gestion des risques liés à la dégradation environnementale à travers des mesures d’adaptation dans les zones à risque de conflits intercommunautaires’

	PROJET
	Appui à la gestion des risques liés à la dégradation environnementale à travers des mesures d’adaptation dans les zones à risque de conflits intercommunautaires

	PAYS DU PROJET
	Mali

	DURATION
	Septembre 2020 à Juin 2021




	1) Contexte Général



Le Fonds pour la consolidation de la paix (Peacebuilding Fund / PBF) a été désigné par le Secrétaire général pour répondre aux besoins immédiats dans les pays sortant d’un (ou en situation de) conflit. Le PBF a approuvé une contribution à l’UNCDF et à l’ONUDI pour l’implémentation du projet ‘Appui à la gestion des risques liés à la dégradation environnementale à travers des mesures d’adaptation dans les zones à risque de conflits intercommunautaires’ au Mali. Le projet a une durée de 18 mois et a démarré en Janvier 2020.  

Le projet est implémenté par les deux agences du SNU en partenariat avec les collectivités locales de Dandougou Fakala (cercle de Djené) et Pignari Bana (cercle de Bandiagara) dans la région de Mopti et de Sandaré et Simby (cercle de Kayes) dans la région de Kayes. Le projet vise à utiliser une partie des fonds pour établir un partenariat au niveau régional avec les OSC / ONG - qui mettront en œuvre les activités du projet liées au renforcement de la participation citoyenne dans la planification locale et implémentation d’investissements et d’activités visant à atténuer les causes des conflits liés à la dégradation de l’environnement et aux aléas climatiques, à travers d’un système de contractation communautaire (cash for work), dans les communes susmentionnées.
 
Le présent TdR a pour but d'informer les OSC / ONG éligibles sur le processus à suivre pour établir un partenariat avec UNCDF pour supporter le projet ‘Appui à la gestion des risques liés à la dégradation environnementale à travers des mesures d’adaptation dans les zones à risque de conflits intercommunautaires’ dans les activités prévues dans ces TdR.


Informations sur le Projet

Le projet ‘Appui à la gestion des risques liés à la dégradation environnementale à travers des mesures d’adaptation dans les zones à risque de conflits intercommunautaires’ a pour objet l’appui aux communautés locales pour la gestion des risques liés à la dégradation environnementale à travers des mesures d’adaptation au changement climat dans les zones à risque de conflits intercommunautaires. Le Mali figure dans la liste des pays très vulnérables aux changements climatiques. L’économie, l’agriculture et les ressources naturelles sont extrêmement sensibles aux aléas climatiques, aggravant la pauvreté pour la majorité de la population, avec un impact plus important chez les femmes. Le Mali est aujourd’hui en prise à des situations conflictuelles entre communautés qui persistent, notamment concernant la gestion des ressources naturelles se traduisant par leur dégradation continue et la détérioration progressive des conditions de vie et de sécurité des populations rurales et urbaines. 
Le projet utilise les mécanismes de financement existants en faveur des collectivités locales pour soutenir la planification et les mesures/investissements d’adaptation au changement climatique par les collectivités locales en leur octroyant des subventions de résilience climatique basées sur la performance (SRCBP). Les activités du projet vont faciliter la conception et l’adoption de stratégies localement implantées et culturellement adéquates destinées en intégrant les questions de genre et participation inclusif dans la gestion des conflits liés aux ressources naturelles. C’est par l’implication des acteurs locaux, notamment des OSC et les groupe de femmes, durant tous les processus de création des investissements, de mise en œuvre, de suivi et de gestion, que le risque et les conflits seront réduits.
Objectif du Projet
La composant du projet mise en œuvre par l’UNCDF a comme objectif spécifique de renforcer les capacités techniques et opérationnelles des communautés, des collectivités et des organisations de la société civile face aux conséquences de la dégradation environnementale et des risques climatiques et de réaliser des investissements permettant de réduire les causes des conflits liés à la dégradation de l’environnement et aux aléas climatiques via des activités de contractation communautaires.
Les produits prévus pour atteindre cet objectif sont listés ci-dessous :
Produit 1.1 : La planification et la prise de décision locale sont plus inclusives, transparentes, sensibles au genre, au changement climatique et aux conflits liés à la gestion des ressources naturelles 
Produit 1.2 : Les capacités des communautés, des collectivités locales et autres acteurs locaux pour intégrer les dimensions conflits/paix liés à l’exploitation des ressources naturelles, genre et adaptation au changement climatique dans leurs systèmes de planification-budgétisation locale et dans la maitrise d’ouvrage sont renforcées 
Produit 1.3 : Des investissement et activités de « cash for work » vertes (adaptation au changement climatique/réduction des conflits) sont réalisées à travers les collectivités locales via le mécanisme LoCAL.

	[bookmark: _Hlk45705086]2) Objectif de ces TdR



[bookmark: _Hlk45201160]L’objectif du partenariat sous ces TdR est renforcer la participation citoyenne dans la planification locale et réalisation d’investissements et d’activités visant à atténuer les causes des conflits liés à la dégradation de l’environnement et aux aléas climatiques, à travers d’un système de contractualisation communautaire (cash for work). Plus spécifiquement, en relation avec les collectivités locales, le partenaire sélectionné sera engagé sur les volets suivants :
(i) le renforcement de capacité des communautés sur les enjeux de sécurité/cohésion sociale et prévention et gestion des conflits liées à l’exploitation des ressources naturelles ; 
(ii) le design, implémentation et suivi d’un système de contractualisation communautaire (cash for work) pour la mise en œuvre d’investissements locaux résilients au changement climatique et activités vertes.
Les activités prévues dans le cadre de ce partenariat sont :
(i) Renforcement des capacités des communautés sur les enjeux de sécurité/cohésion sociale et prévention et gestion des conflits liées à l’exploitation des ressources naturelles
· Organiser des cadres de concertation communaux pour identifier et prioriser des solutions concernant la mitigation des conflits existants lié aux ressources naturelles et aux aléas climatiques.
· Organiser des formations sur les enjeux de sécurité/cohésion sociale sur les outils d’analyse de conflit et la conception de plan d’action inclusif.
· Organiser des formations sur la prévention et la gestion des conflits entre les éleveurs et les agriculteurs.
· Organiser un Fora (élus locaux, services déconcentrés, chefs traditionnels coutumiers, autorités des communautés rurales) sur le partage des responsabilités de chacun sur la gestion des ressources naturelles. 
(ii) Design, implémentation et suivi d’un système de contractualisation communautaire (cash for work) pour la mise en œuvre d’investissements locaux résilients au changement climatique et activités vertes.
· Développer de manière consultative des lignes directrices pour le déploiement du système cash for work à valider par l’UNCDF. 
· Profiler et identifier les groupes de femmes et de jeunes en collaboration avec les autorités locales, chefs des différentes communautés, et services techniques pour les activités de cash for work.
· Appuyer l’identification des investissements et des activités de cash for work verts visant à atténuer les causes des conflits liés à la dégradation de l’environnement et aux aléas climatiques, en collaboration avec les autorités locales et en conformité avec le menu d’investissements éligibles de LoCAL Mali.
· Appuyer la préparation du justificatif des investissements au regard de l’adaptation et des indicateurs de suivi sur le cadre ‘ACCAF-LoCAL’ (manuel).
· Former les bénéficiaires (femmes / jeunes) sur les activités de cash for work vertes. 
· Définir les modalités de travail (en respectant les normes et réglementations nationales du travail) des bénéficiaires des activités et investissements cash for work et assurer leur suivi, en collaboration avec les autorités locales.
· Etablir et gérer le système de rétribution aux bénéficiaires, assurant l’alignement avec les standards en termes de traçabilité et rapportage de l’UNCDF.
· Suivre la mise en œuvre des investissements et des activités de cash for work, en collaboration avec les autorités locales.

	[bookmark: _Hlk45705116]3) Résultats attendus par le OSC / ONG



1. Les communautés ciblées sont en mesure de mieux gérer leurs ressources naturelles de manière plus durable grâce à des pratiques respectueuses de l'environnement et de prévenir les conflits liés à l’exploitation aux ressources naturelles.
2. Les communautés sont mobilisées et participent activement à la planification et la mise en œuvre des activités et des investissements locaux (approx. 30% des investissements financés par les subventions LoCAL), notamment visant à atténuer les causes des conflits liés à la dégradation de l’environnement et aux aléas climatiques.
3. L’inclusion et le ciblage de groupes les plus vulnérables (femmes et jeunes) est assurée pour renforcer la résilience de ces groupes vise aux changements climatiques et conflits communautaires liées à l’exploitation des ressources naturelles.

	[bookmark: _Hlk45705162]4) Durée du Partenariat



La durée du partenariat sera Septembre 2020 à Juin 2021.

	[bookmark: _Hlk45705227]5) Budget



Le budget disponible pour l’implémentation des activités ci-dessus mentionnées est de 83.000 USD pour les quatre communes ciblées. 
Le montant pour le financement (salaires de bénéficiaires) des investissements et des activités de cash for work sera transféré à l’ONG / OSC par les collectivités territoriales à la suite de l’identification des investissements et activités et leur planification/budgétisation dans les plans d’investissements locaux.

	[bookmark: _Hlk45705441]6) Calendrier indicatif du processus de sélection



Date de publication des TdR : 06/08/2020				
Date limite pour les demandes d'informations / explications : 13/08/2020	
Date limite de présentation des propositions : 20/08/2020
Evaluation des propositions :	27/08/2020
Communication des résultats aux OSC / ONG : 31/08/2020

Demandes d'information ou d'éclaircissement

[bookmark: _Hlk47556982]Toutes les demandes d'information ou de clarification des TdR doivent être envoyées par e-mail à Safiatou Diarra (safiatou.diarra@uncdf.org) et à Ludovica Amatucci (ludovica.amatucci@uncdf.org) avant le 13/08/2020.

	[bookmark: _Hlk45705470]7) Analyse et évaluation des propositions des OSC / ONG



· Les propositions des OSC / ONG seront évaluées par un comité technique au sein de l’UNCDF en utilisant les critères décrits ci-dessous.
· Seules les propositions des OSC / ONG qui satisfont les critères d'éligibilité et les critères de sélection seront considérées comme éligibles pour suivre dans l’évaluation.
· Les OSC / ONG seront évaluées et classées en fonction des critères spécifiques décrits dans la section ci-dessous.
· Il convient de noter que la participation à ce processus d'appel ne garantit pas l'établissement de partenariats avec les OSC / ONG sélectionnées.
· UNCDF se réserve le droit d'inviter des OSC sélectionnées à élaborer des propositions de partenariat conjointes conformément aux critères indiqués dans la section ci-dessous et conformément à la politique et aux procédures applicables dans le cadre de partenariats entre UNCDF et OSC / ONG.


	[bookmark: _Hlk45705527]8) Critères d'éligibilité et d'exclusion



Les OSC / ONG éligibles comprennent celles qui : 
a) Sont légalement enregistrées au Mali et fonctionnent depuis au moins trois (3) ans ;
b) Ont une équipe technique qualifiée (directeur exécutif / coordonnateur de l'organisation avec plus de 10 ans de leadership; un chef de projet avec plus de 5 ans d'expérience, un (a) directeur de la gestion et des finances avec 5 ans d'expérience, et au moins un agent de développement communautaire avec 3 ans d'expérience axés sur l'approche basée sur les droits de l'homme, l'approche de responsabilisation pour le développement résilient au changement climatique et la réduction des conflits communautaires. Nous demandons l'inclusion du Curriculum Vitae de chaque employé mentionné ci-dessus);
c) Sont enregistrées dans le pays d'origine (s'il s'agit d'une NGO / OSC internationale) et au Mali ;
d) Ne figurent sur aucune des listes de sanctions spécifiques du Conseil de Sécurité des Nations Unies, telles que le financement du terrorisme, le blanchiment d'argent et les pratiques criminelles concernant la vente de drogues, la traite des êtres humains, les abus sexuels sur mineurs, etc.
e) Aucun des employés de l'organisation exerçant un poste de direction ou d'autres postes pertinents a été condamné par un jugement définitif, pour toute infraction mettant en danger ses qualités professionnelles, pour la durée de la peine ;
f) Qui n’ont été pas sanctionnée par un organisme ou institution de l'État, avec interdiction de contracter pour cause de commission d'un acte illégal dans le cadre de la passation du contrat de prestation de services, pendant la durée de la sanction ;
g) Qui n’ont pas été déclarées faillites, ne sont pas impliquées dans une faillite ou procédure de mise sous séquestre, et il n'y a aucun jugement ou action en justice en cours contre l’ONG / OSC qui pourrait nuire à ses opérations dans un avenir prévisible ; 
h) Disposent de capacités et d’une structure adéquate (personnel qualifié, moyens et équipements) pour mettre en œuvre les activités proposées dans les TdR ;
i)  Sont une organisation ayant de l'expérience et une structure adéquate pour la gestion de fonds conformément aux principes de gestion financière universellement acceptés (‘Financial Standing Form’ à être envoyer). 
[bookmark: _Hlk44320898][bookmark: _Hlk47556664]L'exclusion des OSC / ONG du processus de candidature aura lieu si la proposition n’a pas été soumis avant de la date limite et si la proposition n’est pas soumise en français, y incluant tous les documents nécessaires mentionnés dans les TdR.
	[bookmark: _Hlk45705609]9) Critères de sélection



Sur les OSC / ONG (50%)
I. Capacité Institutionnelle - 20%
II. Expérience dans les domaines du développement local durable, paix/cohésion sociale et prévention/gestions de conflits communautaires, changement climatique et gestion de ressources naturelles, microfinance et/ou cash for work - 20% 
III. Communication et documentation des résultats – évidence des résultats attendues dans l’implémentation de projets similaires (10%) 

Proposition technique et financière (30%)

· Proposition avec un maximum de 10 pages hors annexes (Lettres Times - New Roman, espacement entre les lignes de 1,5) et devrait inclure, page de couverture, éléments pré-textuels, résumé de la proposition (y compris budget) et avec un langage objectif et claire;
· La proposition technique répond aux objectifs et aux résultats prévus par ces TdR ;
· Un plan de suivi des résultats avec indicateurs, objectifs et activités est présenté ;
· La proposition de budget est raisonnable par rapport aux activités planifiés et est en ligne avec limites de budget prévues dans les TdR, présente le détail des coûts et leur répartition;


Capacité de l’OSC / ONG d’implémenter et innover (20%)

I. Capacité d’implémentation du projet – équipe de travail et outils proposés vise à l’implémentation de activités prévues (15%)
II. Potentiel pour l’innovation dans le cadre du projet (5%)

Possibilité de conclure un accord de partenariat
Les OSC / ONG qui soumettent des propositions seront informées du résultat au moyen d'une communication envoyée par e-mail.
Les OSC / ONG dont les inscriptions sont évaluées comme ayant un avantage comparatif pour atteindre les résultats du projet décrits ci-dessus peuvent être invitées, à la seule et exclusive discrétion de l’UNCDF, à examiner et ajuster conjointement leur proposition technique et financière en vue de conclure l’accord de partenariat basés sur les critères suivants :
· Priorités d'intervention proposées conformément à la portée du plan de travail ;
· Disponibilité de financement pour soutenir l'intervention proposée ;
· Complémentarité du projet proposé avec les interventions en cours.
À l'issue de ce processus, la liste des OSC / ONG sélectionnées sera soumise au UNCDF Programme Manager pour examen final et approbation.
	10) Soumissions des propositions



[bookmark: _Hlk47556822]Les OSC / ONG invitées à participer à cet appel à propositions doivent soumettre les documents suivants par e-mail à Safiatou Diarra (safiatou.diarra@uncdf.org) et à Ludovica Amatucci (ludovica.amatucci@uncdf.org): 
a) [bookmark: _Hlk47556774]Une lettre de manifestation d'intérêt signée et tamponnée par le juriste de l'organisation,
b) Les formulaires "Request for Information" et "Financial Standing Form" dûment remplis,
c) La proposition technique de projet, avec un cadre logique, approche méthodologique, un calendrier et le CV du personnel clé proposé,
d) La proposition financière. 
[bookmark: _Hlk47557029]Les documents mentionnés ci-dessus doivent être envoyés avant le 20/08/2020 à 5pm GMT.
Il convient de noter que la participation à cet appel n'est pas une garantie que l'OSC / l'ONG aura un partenariat formalisé avec UNCDF.

Les OSC / ONG soumettant des candidatures seront informées du résultat de cet événement au moyen d'une communication officielle envoyée par e-mail.
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